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Résultat définitif après réouverture de l’offre publique d’achat visant les actions de la société. 
 
 

 
BOURBON 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 

1 -  Euronext Paris a fait connaître à l’Autorité des marchés financiers qu’à la date du 23 juillet 2014, date ultime fixée pour 
le dépôt par les intermédiaires financiers des ordres présentés dans le cadre de la réouverture de l’offre publique d’achat 
initiée par la société Jaccar Holdings1 visant les actions de la société BOURBON, elle a reçu en dépôt 1 812 015 actions 
BOURBON. 
 
Au total, Jaccar Holdings détient par conséquent, de concert avec la société par actions simplifiée Cana Tera2, 
M. Jacques d’Armand de Chateauvieux, M. Henri d’Armand de Chateauvieux, la société par actions simplifiée Mach-
Invest3, et la société de droit luxembourgeois Mach-Invest International4, 41 613 701 actions BOURBON représentant 
autant de droits de vote, soit 55,81% du capital et des droits de vote de cette société5, selon la répartition suivante :  
 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 
Jaccar Holdings 35 501 3146 47,61 
Cana Tera 126 141 0,17 
Jacques de Chateauvieux 12 4867 0,02 
Total Jacques de Chateauvieux 35 639 941 47,80 
Mach-Invest International 5 754 191 7,72 
Mach-Invest 7 700 0,01 
Henri de Chateauvieux 211 8698 0,28 
Total Henri de Chateauvieux 5 973 760 8,01 
Total concert  41 613 701 55,81 

 
 

2 -  Le règlement-livraison de l’offre interviendra selon le calendrier communiqué par Euronext Paris. 
 

________ 

                                                           
1 Contrôlée par M. Jacques d’Armand de Chateauvieux (par l’intermédiaire de la société Cana Tera). 
2 Contrôlée par M. Jacques d’Armand de Chateauvieux. 
3 Contrôlée par M. Henri d’Armand de Chateauvieux. 
4 Contrôlée par M. Henri d’Armand de Chateauvieux. 
5 Sur la base d'un capital composé de 74 559 688 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
6 Il est précisé que la société Jaccar Holdings détient par ailleurs la nue-propriété de 136 511 actions BOURBON. 
7 Il est précisé que M. Jacques d’Armand de Chateauvieux détient également la nue-propriété de 14 952 actions BOURBON. 
8 Il est précisé que M. Henri d’Armand de Chateauvieux détient également la nue-propriété de 204 632 actions BOURBON. 


